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UN FOUR A CHAUX

Question de delimitation au temps de la separation des paroisses de Lavaux.

(Extrait des ??ianuaux de l'ancienne commune de Villette.)

1576. Septembre 7. Elu honorable Frs Cossonav pour aller parier
ä ceux de St-Saphorin, qu'ils se desistent de faire le raffour qu'ils
veulent faire Es Cornalles pour ötre riere la paroisse de Villette.
(X.-B. Ce four devait etre pres de l'entree ouest du tunnel
d'aujourd'hui).

1577. Mai 3. Pour ce qu'il est venu certain different avec ceux
de St-Saphorin, vers les Cornalles pour un raffort qu'ils y veulent
faire, ont ete elus pour v aller avec lundi M. de Ropraz, Claude
Deplace, Ers Cossonay, et le secretaire avec deux d'Epesses.

Mai 31. Le seigneur Claude Deplace, Frs Cossonay et le secretaire

ont refferu leur charge d'etre alles sur le different qui est

entre la paroisse et ceux de St-Saphorin, occasion d'un raffort afin
de « boyenner » (borner) amiablement. Or, etant sur le different,
lesdits envoyes voulaient aller lä ou anciennement il y avait une
croix jusque la ou l'on portait les processions des deux paroisses.

(Aujourd'hui la Croix sur Epesses; la procession de St-Saphorin
montait par le chemin de la Tour de Marsens et rentrait par le
chemin de la Croix de X. D., maintenant la Polliaz). A quoi lors
lesdits de St-Saphorin repondirent qu'ils voulaient depuis la borne
de la Cornalle par le Pontet (petit pont pres l'entree du tunnel) et

depuis lä tendant droitement ä la Chenalettaz (juisscau ä l'orient
d'Epesses). Par quoi ne purent accorder, tellement que fut arrete
de se trouver mardi prochain ä Vevey, afin de prendre journee et
elire gens des deux autres paroisses pour arbitres afin de boyenner
amiablement. Et s'il est tie besoin prendre M. le bailli pour
superarbitre et que M. le Mayor en soit averti. Ledit Cossonay doit
aller ä Vevey pour prendre des arbitres.

Juin 7. F. Cossonay a refferu sa charge d'etre alle ä Vevey. Et
ils ont pris pour arbitres de la paroisse de Corsier M. le chatelain
Borgey, Jean de Gruffy, Etienne Mouron, secretaire, et le lieutenant

Ramel. Et de ceux de Lutry, M. de Corsier, le sieur Pierre
Croserens, Antoine Marsens et Claude Marguerat, auxquels nous
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devrons parier. Et ceux de St-Saphorin donneront k manger ä

ceux de Corsier et nous k ceux de Lutry. Et l'on se trouvera de

lundi en 8 jours sur le lieu contentieux.
Le vendredi 14 juin. Elus pour aller boyenner avec ceux de

St-Saphorin et les arbitres : noble Antoine Chalon, Fr. Sordet, Fr.
Cossonay, Claude Duflon, Etienne Glori et le secretaire.

Vend. 2i juin. Lesdits ont refferu leur charge d'avoir ete sur le
different d'entre nous et ceux de St-Saphorin avec les seigneurs
commis des autres paroisses. Lesqueis sieurs arbitres etant sur le
lieu et ayant regarde ont prononce et arrete que depuis la borne
ancienne qui est sur le haut des Cornalles, l'on doit, depuis celle-
ci, planter directement une borne aupres d'un chemin public
au-dessous, au milieu des deux cerisiers. Et depuis lä tendant
droit au lac. (Voir ä l'occident de la maison Cbevalley, president).
Et pour ce qu'il faisait mauvais temps il a ete remis k un autre jour
de planter les bornes.

Juillet 5. Le gouverneur a avance comment le gouverneur de

St-Saphorm etait lenu ahn de prendre une journee pour aller
borner. Arrete que, avec lundi, on se trouvera sur le lieu avec les

secretaires des deux autres paroisses ahn de reduire la prononcia-
tion par ecrit.

Juillet 12. Noble Chalon et les autres sont alles borner avec
ceux de St-Saphorin. Or est que, apres grandes disputes entie les

parties, lis plantcirent les bornes au mieuxqu'ils purent. Toutefois,
quant au « pasquerage » ceux de St-Saphorin ne voulurent
accepter que nous puissions « pasquerer » sur eux, disant qu'il
en fallait aller en conseil vers eux. Noble Chalon est elu pour leur
en parier.

Octobre 25. Noble Chalon et F. Cossonay feront reduire par
ecrit le bornage des Cornalles.

1578. Janvier 10. F. Cossonay annonce au conseil que ceux de

St-Saphorin n'ont pas voulu permettre le « pasquerage ».

Octobre 1902.
H. Voruz.

NB. — L'orthographe et la ponctuation seules ont ete modifiees.
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